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Bùf. .r  rL:  . r- .br j t rr , :  Portânt c lùssement des
r,  dc: \ iaturrs F. i t ,ù:r  infrâstructures dc t lansports terrestres dans la

,  |  ? ."  Cumrnune dc Ch: i tcnal cn France

au titre de Iâ lutte
contre le bruit.

LE PREFET DU VAL D'OISE,
C}IEVALItrR DE LA LECION

D }IO\NELR

VU le code de lâ construction el de l 'hâbitat ion, et notarnmenl son art icle R 111'4 l ,

VU la loi n'91-1,1.1'1 du 31 décembfc 1992 relative à la lutte contre le bruit,  et notammenl ses

art icles 13 ct 1,1,

VU le décrct r '  95-20 du 9janvier 1995 pris pour l 'application de I 'rrt icle L 111-11-1 du code de

la const!uction el de l 'habitat ion et relati f  âu)i catactérist iques tcoustiqucs de certâirs bâliments
autres que d habitaticn el de leurs équipemcots,

VU le décrct n" 95 2l du 9 janvier 1995 relal i f  tu classement des infrâstruclures de transport
terrestrcs et modif iant le code de lurbanisme et le code de la conslruction et de I 'habitat ion,

VU lrrrêté rninistéricl du 9 janrier 1995 relati f  à la l imital ion du bruit drns lcs établissements
d enseignement.

VU l 'rrfété miDistériel du 30 Mai 1996 relati l  aux modalités de classemcnt des infrastructures dc

tralrsports terreslres et à l isolemeDt acouslique des bit imcnts d htbitat ion dâns les secleurs

rtïectés par le bruiL,

CONSIDERANT I 'abscnce de réponse de la communc de Chilenav en France dans le déhi de

rrois mois prévu par la loi,

SUR 1a proposit ion de \{onsieur le Secrétâire Générrl Lle la Prélecture du Val d'Oise:
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ARRETE :

Art icle l":  Les disposit ions de l 'rrrêté du 30 NIai 1996 susvisé sont :rpf l icrrbles dens l ir

Commune cle Chli lenav er Fruce aux abolds des infrastructures dc transports lelrestrcs

mentioDnées à I 'art lcle 2 du préscnt lrrêté et rcprésentées sLLI le plân joint en ânncxe

^rt icle 2 : Les tableaux suivrnts donneI1l pour chxcun des tronçons d' infrastruclÙres menlronnés,

lc classeûlent dans une cles 5 catégories détinies dans l 'arrêté du 30 Mai 1996 susmettionné, la

largeur maximale des secteurs effeclés par le bruit de pi lrt  e! d'autre de ces lronçons, lr insi que lc

lvDc de t issu urbain.

Les tableaux A1 et A2 concernent lcs infrâsl lLlclures de transports tcrreslres - routrères el

ferroviaires - existântes, el les tablcâux 81 et 82 concerncnt les inîreslructurcs routièrcs et

fcfroviâires - en projet.

T.bleau Al

N" R6f ),lom de lâ Dabut l ronçon Fin tronçon Tvp" Cat Lârgeur

Autoroutes. routes nâtionâles. routes dépârtënentâles

R D I ( l : 1 R D l O Li  .  com. Fontenr ! -en 'Par is 's RD9

itD9: l RD9 RDI( l Limite Puiseux .n Frrncc l

Tebleau A2

N" de l r
l isne

:{om dc Ia ligne Début  t ronçoD f;n l ronçun Crt. I-rrgeur

Pis dc l isne c l rssrbLe sur  h Comnur.  dc Chircn.r l  .n  l -nnce

T a b l r . r L t  B L

n" Réf :\o|Ù de lâ lin tronçon 1]pe d€ Cât I-ârgeur

Pas L ie routc pro je lÉe chssrb l t  sur  la  commune de Clhâtcnr)  tn  Frrncc
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Tab leau  B l :

N ' d e  l â \ûn {le l.r
l icnc

r"" tronçon I Début tronEon
I

Cat. Lrrg€ur

PN de l igne pro je(Ée c l rssaLr lc ;ur  la  Conrnune L le Chi ts . lv .n Frrnce

N.ts. I

I)éf iûit ior dcs colonnes des tableâux Al et Bl :

La premièrc colonne correspond aLl numéro d' idenli f icrt ion du lfonçon de voic concrtne ou srr

dénominlt ion- Un mômc axc cst divisé en plusieurs troûçons présentnnl des caractérist iques

homogènes.
Le deuxième colonne précise, le cas échéatt, la nom de lâ rue corfespondant âu tronçon
classe,
Lcs troisième et quatrième colonnes délinisserl!  respectivement l 'originc et l 'extré i lé de

chaque tronçon.
La cinquième colonne donne la nature du bâti environnant. Les notions de rues en U et de

tissu ouver! sont définics dans la norme NF S.31-130.
Lu sixième colonne dolrne la catégorie de classement du tronçon.
I-â seplième colonne donne la hrgeur nraximale des secteurs alïectés par Ie bruit:  ceux ci
sonl délerminés iL I 'aide de la distance indiquée, comptéc de pârl el d'aulrc de I ' lntrastructure.

@

La premiùre colonne donne le numéro de la l igne du réseau ferré ndlional concernÈÈ.
La deuxième colonne précise le nom de la l iaison correspondante.
Li l  troisième colonne cofrespond au numéfo du tronçon concerné de voie cltsséc.
Les quatriènle et cinquiùmc colonncs définissent respeclivement 1'origine el l 'exlrdmité cle
chaque tronçon.
La sixièmc colonne donne la catégorie de classemen! du lronçon.
La scptièmc colonne donne la largeur mari imalc dcs secteurs affectés paf le bruit.

* Lâ largcur dcs secteurs affeclés par le bruit est mesuréc I
- pour les infrastructurcs routières. i  pârt ir dLl bord eltérieur de 1a chaussée le plus

p roche ;
- pour les int iaslructrLres fcrroviâires, à part ir clu bord du rai l  cxtérieur de le voie la plus

proche.
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3l! iç&l :  Les bâtiùents à consrruirc dans lcs secleurs affcctés pirr ie bruit ûentioonds à lÂrt icle
2 doivent préscntcr un isolemant ôcousticluc minirnum contre las bruits extérieurs, conformément
aux décrets 95'20 et 95-21 susvisés.

Pour les bâtin]ents d'hrbit i l t ioû, I ' isolement acoLlst iqLle minimum est détern]iné selon les l l l t icles
5 à 9 de l 'arrêté du 30 mai 96 susvisé.

Pour les bâliments d enseignement, I ' isolement acoustique mininum es! déterminé selon les
ârt iclcs 5 à E de I arrêté du 9 Janvier 1995 susvisé.

Les copies <1es arrêtés du 30 maL 1996 et du 9janvier 1995 sonl annexées au présent ârrêté.

Art icle 4 : Les niveaux sonores que lcs constructeurs sont tenus de prendre en compte pouf la
déterminirt ion de I ' isolation acoustique des bâtiments à construire inclus dans le secteur aflecté
p . r  l <  b  u i t  de f i r r i .  r  l r r t i c l r  2  \ onL  l c r .u i \ dn r .  :

Catégorie
Nivelu sonore au point de

référence, en période diurne
(en dB(A))

Niveâu sonor€ au point de
référence, en période
nocturne (en dB(A))

t 83 78
2 19 11
3 13 6IJ
+ 68 63
) 63 5E

Ccs niveaux sonores sont évalués en des poirts de référence situés, corrformément à la norme Nl'
S 31-130 ' acoustique : Cartographie du bruit eû ûil ieu extérieur". à une hauteur de 5 mètrcs au
dessus du olan de roulenen! el :

- à 2 mètres en avlnl de la l igne moyenne des façades pour les rues en U":
- à une distânce de I ' infr:Lstructure(*) de 10 nètres, rugmentée de 3 dB(A) pâr

rapport à la vûleur en champ l ibre pour les i issus ouverls. al in d'être
éqll ivaleûts à un nivei lu en façade.
L infrastructure cst considérée comme recti l ignc, à bords dégagés, placéc sur
un sol hofizontal réf léchissant.

( *) Cclte distance est ûesurée : à part ir du bord extérieur dÈ le chaussée 1c plus proche, pour les
infrâstrLlct l lres routières et à pari ir  du bord extéfieLrr de la voie l l  plus proche, pour lcs
infrash uctures ferroviaircs.
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Article 5 i  Le présenr errêté l . ' i t  lob.Jet d une mcntion au recueil  Ces actes adminislrxt i ls de I Elat
drns le drlrrrcment i in\ i  qu: ddn\ de;x journrux régionaur ou loca'rx dif lusés d:lns le
dépârtemen!. et serâ afl iché pcndent un mois dans la mairic de lr Cornmune de Châtetav eû
France,
I l  entrere en ! igueur à comprer de laccomplissement de la dernièfe formalité de publicité.

Afl i f lg_o: Le présent afrêté sera tenu à l l  di:posit ion r lu public dens l:s l ieux suirants:

Prélecture et Sous-Préfecture de SarceLles,
Direction Départementale de 1'Equipement,
Vlairie de lâ Commune de Châtenay en France.

Article 7 : Les tablerux 41, 42, 81, 82, la cârtographie de clâssement des inliastructures de
transports terrestres ainsi que les secleurs situés âu voisinÂge de ces infrastructures qui sont
affectés par le bruit et dâns lesquels exislenl des prescriptions d'isoiement acoustique, f igureront
au nombre des annexes au Plan d'Occupalion des Sols.
Ces docuûents pofteronl référence de I 'aûêté préfecloralcorrespondant et indication des l ieux où
il peut être consulté.

Les secteurs aftectés par le bruil définis à l 'article 2 doivent être reporlés par Monsieur le Maire
de Chôtenay en France dâns les documents graphiqLles dLr Plan d'Occupation des sols.

;\ lt j !&_q : Copie du présent urrêté sera adfesséÈ à:

N{onsieua le Sous-Pféïet de l 'arrondissement de Sarcelles
i\4onslcur lÈ Nlaire dc Chitent], er France
\lonsitul le Présiclent du Conseil  Général du Val d'Oise
ItJonsrcur Direcleur Départemental de I 'Equipement du Val d'Oise.

Pour ompiiction

,' Paur le PRÉFET, .- -
la Chef du Bureou des aftqtÉg

Fomiàes et de l'Uibontsnre
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